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Description 

La  présente  invention  concerne  des  perfectionne- 
ments  aux  dispositifs  d'attinage  prévus  pour  soutenir  la 
coque  des  navires  lorsqu'ils  sont  au  sec.  s 

Les  dispositifs  d'attinage  sont  utilisés  traditionnelle- 
ment  dans  les  cales  de  radoub  ou  dans  les  formes  de 
construction.  Ils  servent  à  réaliser  des  ensembles  com- 
prenant  des  tins  centraux  qui  sont  alignés  pour  recevoir 
la  quille,  et  des  tins  latéraux  sur  lesquels  s'appuie  le  10 
fond  ou  les  bouchains  de  la  coque.  Après  que  l'ensem- 
ble  a  été  préparé  dans  un  bassin,  celui-ci  est  mis  en  eau 
pour  admettre  le  navire  qui  s'échoue  en  place  lorsqu'il 
est  vidé  à  nouveau. 

Un  premier  inconvénient  de  ces  dispositifs  exis-  is 
tants  est  que  pour  un  bateau  donné,  la  réalisation  de 
l'ensemble  d'attinage  demande  beaucoup  de  temps. 
Mais,  plus  grave,  ils  contraignent  à  une  occupation  des 
bassins  où  ils  ont  été  aménagés  qui  dure  tout  le  temps 
des  travaux  d'armement  ou  de  réparation  sur  le  bateau.  20 

Une  solution  pour  pallier  ces  inconvénients  est 
l'objet  du  brevet  français  n°  2  427  246  au  nom  de  Delat- 
tre-Levivier.  Elle  consiste  à  prévoir  un  ensemble  de  sup- 
port  permettant  des  transferts  de  navire  dans  la 
direction  longitudinale  ou  transversale.  L'ensemble  est  25 
constitué  de  poutres  centrales  sur  lesquelles  repose  la 
quille,  et  de  poutres  latérales  décalées  longitudinale- 
ment  par  rapport  aux  poutres  centrales,  pour  l'appui  de 
chaque  côté  du  fond  ou  des  bouchains.  Lors  des  trans- 
ferts,  chaque  poutre  repose  par  ses  extrémités  sur  des  30 
chariots  mobiles  sur  des  rails. 

Ce  dispositif  permet  notamment  de  pratiquer  la 
mise  à  l'eau  ou  la  mise  au  sec  de  bateaux  au  moyen 
d'une  plate-forme  élévatrice  attenante  à  un  terre-plein. 
Néanmoins,  tous  les  mouvements  de  transfert  ainsi  que  35 
la  réalisation  des  ensembles  d'attinage  sont  étroitement 
dépendants  de  la  configuration  du  réseau  des  voies  de 
roulement  des  chariots. 

La  présente  invention  a  été  conçue  dans  le  double 
but  de  rationaliser  la  réalisation  d'ensembles  d'attinage,  40 
et  cela  pour  toutes  sortes  de  navires,  tant  monocoques 
que  multicoques  ;  et  de  bénéficier  de  possibilités  de 
déplacement  accrues  de  ces  ensembles  d'attinage  pour 
améliorer  la  gestion  des  sites,  et  notamment  optimiser 
l'occupation  de  la  surface  des  terre-pleins  attenants  à  45 
des  plates-formes  élévatrices. 

A  cet  effet,  un  dispositif  d'attinage  selon  l'invention 
est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  pluralité  de 
modules  au  moins  sensiblement  identiques, 

chaque  module  étant  une  structure  porteuse  50 
allongée  dont  la  base  peut  être  pourvue  de  moyens  per- 
mettant  son  déplacement  sur  une  surface  plane,  et  dont 
le  sommet  comporte  des  moyens  pour  positionner  et 
fixer  des  tins  en  des  points  quelconques  de  la  longueur, 

et  en  ce  qu'il  comprend  de  plus  des  moyens  de  55 
liaison  entre  modules  permettant  de  fixer  ensemble  plu- 
sieurs  modules  à  distance  les  uns  des  autres,  et  per- 
mettant  également  de  les  fixer  bout  à  bout. 

Pour  l'attinage  d'un  monocoque,  les  modules  sont 

disposés  transversalement  par  rapport  à  l'axe  du 
bateau,  alignés  et  écartés  les  uns  des  autres.  Ils  sont 
réunis  entre  eux  de  chaque  côté  par  des  barres  longitu- 
dinales  reliant  leurs  extrémités.  Chaque  module  porte 
un  tin  central  pour  recevoir  la  quille  et  deux  tins  latéraux 
pour  l'appui  du  fond  de  la  coque  ou  des  bouchains. 

Dans  le  cas  d'un  catamaran,  deux  lignes  d'attinage 
parallèles  sont  réalisées  pour  recevoir  les  quilles  des 
deux  coques,  lesquelles  lignes  sont  formées  de  modu- 
les  disposés  longitudinalement  bout  à  bout.  Dans  cha- 
que  ligne,  les  modules  sont  fixés  ensemble  par  leurs 
extrémités  adjacentes,  et  les  deux  lignes  sont  réunies 
par  des  barres  de  liaison  transversales.  Sur  les  modules 
de  chaque  ligne,  les  tins  de  quille  sont  disposés  confor- 
mément  au  plan  d'attinage  du  navire. 

Avantageusement,  des  moyens  à  coussin  d'air  ou  à 
coussin  d'eau  sont  utilisés  pour  procéder  au  déplace- 
ment  des  ensembles  d'attinage.  A  cet  effet,  la  base  des 
modules  comporte  des  logements  pour  recevoir  des 
coussins  souples.  Lorsqu'ils  sont  mis  en  pression,  ces 
coussins  assurent  d'une  part  le  levage  des  modules 
pour  les  décoller  du  sol,  et  établissent  d'autre  part  la  for- 
mation  d'un  coussin  d'air  ou  d'eau  sous  leur  fond  pour 
permettre  le  déplacement  des  ensembles  par  halage. 
L'intérêt  de  ce  système  est  qu'il  assure  un  levage  du 
navire  sans  heurts  et  sans  que  la  pression  au  sol  soit 
élevée  dangereusement  pour  l'intégrité  de  celui-ci,  et 
qu'il  permet  de  plus  des  déplacements  multidirection- 
nels. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  des  expli- 
cations  qui  vont  suivre,  et  des  dessins  annexés,  dans 
lesquels  : 

les  Figs.  1a  à  1c  illustrent  les  principales  phases 
d'une  opération  de  mise  à  l'eau  d'un  monocoque 
avec  un  ensemble  d'attinage  réalisé  avec  un  dispo- 
sitif  selon  l'invention, 
les  Figs.  2a  à  2c  illustrent  l'opération  inverse  de 
mise  au  sec  d'un  catamaran  en  utilisant  le  même 
dispositif  d'attinage, 
les  Figs.  3a  à  3b  sont  respectivement  une  vue  de 
côté,  une  vue  de  dessus  et  une  vue  de  bout  d'un 
module  dans  une  forme  de  réalisation  préférée  de 
dispositif  selon  l'invention, 
les  Figs.  4a  et  4b  sont  respectivement  des  vues  de 
côté  et  de  bout  d'une  forme  de  réalisation  préférée 
des  tins  latéraux  venant  prendre  place  sur  un 
module, 
la  Fig.  5  est  une  vue  schématique  illustrant  dans  le 
sens  transversal  le  supportage  d'un  monocoque 
sur  un  module  pourvu  de  tins  latéraux  selon  les 
Figs.  4, 
la  Fig.  6  est  une  vue  de  côté  d'un  monocoque  en 
place  sur  un  ensemble  d'attinage  réalisé  avec  un 
dispositif  selon  l'invention, 
la  Fig.  7  est  une  vue  similaire  à  la  Fig.  6  illustrant  le 
cas  d'un  catamaran, 
la  Fig.  8  montre  dans  le  sens  transversal  le  suppor- 
tage  de  ce  catamaran, 
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la  Fig.  9  illustre  schématiquement  une  façon  de 
fixer  ensemble  plusieurs  modules  à  distance  les 
uns  des  autres,  avec  des  barres  de  liaison,  et 
la  Fig.  10  est  une  vue  de  dessus  montrant  à  échelle 
agrandie  une  pièce  intermédiaire  servant  à  la  fixa-  s 
tion  des  barres  avec  les  modules. 

Dans  l'ensemble  des  dessins,  les  mêmes  référen- 
ces  désignent  partout  les  mêmes  éléments. 

L'invention  est  illustrée  dans  sa  forme  générale  aux  10 
Figs.  1  a  à  1  c  et  2a  à  2c,  qui  montrent  comment  est  uti- 
lisé  un  ensemble  d'attinage  réalisé  conformément  à 
l'invention  avec  une  plate-forme  élévatrice  P  attenante  à 
un  terre-plein  T,  pour  la  mise  à  l'eau  de  navires  préala- 
blement  stationnés  sur  le  terre-pein  T,  ou  inversement  is 
pour  leur  mise  au  sec  sur  le  terre-plein  T  ;  l'un  des  inté- 
rêts  de  l'invention  étant  qu'elle  permet  d'occuper  au 
mieux  la  surface  du  terre-plein  T,  sans  être  limité 
comme  avec  les  équipements  connus  par  la  configura- 
tion  d'un  réseau  de  voies  de  roulement  pour  des  cha-  20 
riots. 

A  la  Fig.  1a,  le  navire  monocoque  M  supporté  sur 
un  ensemble  d'attinage  EM  a  été  halé  transversalement 
à  partir  d'un  endroit  quelconque  du  terre-plein  T,  pour 
être  positionné  sur  la  plate-forme  P.  Il  peut  s'agir  d'un  25 
navire  mis  au  sec  pour  armement  ou  réparation,  ou  bien 
d'une  coque  en  matériau  composite  dont  le  démoulage 
et  la  mise  sur  tins  ont  été  menés  simultanément  sur  le 
terre-plein  T. 

Après  mise  à  l'eau  du  bateau  M  par  descente  de  la  30 
plate-forme,  Fig.  1b,  celle-ci  est  remontée,  Fig.  1c,  pour 
en  évacuer  l'ensemble  EM  en  le  démontant  sur  place  ou 
après  halage  sur  le  terre-plein  T.  Pour  des  raisons  de 
simplicité  du  dessin,  des  éléments  de  berceaux  épou- 
sant  la  forme  de  la  carène  ont  été  représentés  sur  le  35 
haut  des  éléments  de  l'ensemble  EM,  mais  en  règle 
générale,  ce  sont  des  tins  centraux  et  latéraux  qui  sont 
utilisés,  comme  on  le  verra  dans  la  suite. 

Les  Figs.  2a  à  2b  illustrent  quant  à  elles  l'opération 
inverse  de  mise  au  sec,  s'agissant  ici  d'un  catamaran  C.  40 

La  Fig.  2a  montre  un  ensemble  d'attinage  EC  ins- 
tallé  sur  la  plate-forme  P  qui  est  abaissée,  Fig.  2,  pour 
recevoir  le  bateau  C.  La  plate-forme  P  étant  ensuite 
relevée,  le  bateau  C  est  halé  transversalement  au 
moyen  de  câbles  et  de  treuils  sur  le  terre-plein  T.  45 

Dans  les  deux  cas,  les  ensembles  d'attinage  EM  et 
EC  ont  été  réalisés  avec  une  pluralité  de  modules  de 
support  1,  solidarisés  entre  eux.  Les  modules  1  sont 
des  structures  porteuses  allongées.  Ils  sont  prévus  tous 
identiques  en  principe,  mais  pourraient  toutefois  être  de  50 
longueurs  différentes,  au  moins  pour  quelques-uns 
d'entre  eux. 

Un  module  1  est  représenté  en  détail  aux  Figs.  3a 
à  3c.  Il  a  globalement  la  forme  d'un  caisson  allongé  10 
de  section  trapézoïdale  dans  lequel  une  plaque  de  base  55 
1  1  et  une  plaque  de  dessus  12  dont  la  partie  médiane 
est  porteuse  sur  toute  la  longueur  sont  réunies  par  un 
maillage  de  cloisons  transversales  13  et  de  cloisons 
longitudinales  14,  lesquelles,  au  nombre  de  deux,  sont 

de  préférence  ininterrompues  d'une  extrémité  à  l'autre. 
Les  cloisons  transversales  13  sont  prévues  à  écarte- 
ment  régulier,  entre  deux  parois  d'extrémité  ajourées 
15.  Sur  leur  bord  extérieur,  les  cloisons  13  et  les  parois 
1  5  sont  renforcées  par  des  raidisseurs  1  6.  A  titre  indica- 
tif,  pour  une  longueur  du  module  d'environ  7  m,  les  cloi- 
sons  transversales  13  sont  au  nombre  de  cinq. 

D'autre  part,  des  rebords  longitudinaux  17  sont  pré- 
vus  de  chaque  côté  de  la  plaque  de  base  11,1e  long 
desquels  sont  fixées  des  cornières  18  dont  le  dessous 
de  l'aile  horizontale  est  dans  le  même  plan  que  la  face 
inférieure  de  la  plaque  de  base  1  1  . 

Le  caisson  10  repose  au  sol  par  l'intermédiaire  de 
deux  plateaux  19,  Fig.  3a,  sur  lesquels  vient  s'appuyer 
la  plaque  de  base  11.  Les  plateaux  19,  à  l'image  de 
palettes  de  transport,  Fig.  3c,  comportent  une  plaque 
carrée  20  surélevée  par  deux  traverses  21  renforcées 
par  des  goussets  22,  qui  se  trouvent  adjacentes  à  deux 
côtés  opposés.  Chaque  traverse  21  est  composée  de 
parois  métalliques  et  est  pourvue  d'une  semelle  en  bois 
23.  L'espace  compris  entre  les  traverses  21  est  un  loge- 
ment  prévu  pour  recevoir  un  coussin  d'air  ou  coussin 
d'eau  24  servant  à  la  sustentation  du  module  et  à  la  for- 
mation  d'une  couche  fluide  sur  lequel  il  peut  glisser  par 
halage. 

Chaque  plateau  1  9  est  fixé  de  façon  amovible  sous 
la  plaque  de  base  1  1  ,  par  boulonnage  avec  les  corniè- 
res  18.  Celles-ci  comportant  des  trous  sur  toute  leur 
longueur  permettent  de  modifier  légèrement  la  position 
des  modules,  comme  elles  permettent  également,  si 
des  conditions  exceptionnelles  l'exigent,  de  monter  trois 
plateaux  ou  lieu  de  deux  sous  le  module.  D'autre  part, 
du  fait  que  les  plateaux  1  9  sont  carrés,  ils  peuvent  être 
placés  de  façon  à  orienter  les  traverses  21  longitudina- 
lement  comme  montré  sur  le  dessin,  ou  transversale- 
ment,  et  par  conséquent  donner  l'orientation  de 
fonctionnement  la  plus  adéquate  aux  coussins  24, 
selon  que  la  direction  du  déplacement  à  effectuer  est 
plutôt  longitudinale  ou  plutôt  transversale. 

Le  dessus  du  module  1  comporte  des  moyens  pour 
recevoir  et  assujettir  des  tins  en  des  points  quelconques 
de  sa  longueur.  Comme  le  montrent  mieux  les  Figs.  3b 
et  3c,  il  s'agit  de  deux  cornières  parallèles  25  fixées  sur 
la  plaque  de  dessus  12,  qui  délimitent  un  couloir  central 
longitudinal,  et  dont  l'âme  verticale  présente  des  trous 
de  goupillage  espacés  régulièrement.  A  la  Fig.  3b,  on 
voit  l'arrangement  d'un  tin  de  quille  26,  solidarisé  à  deux 
traverses  27  qui  viennent  se  fixer  par  leurs  extrémités 
aux  cornières  25. 

On  voit  de  plus,  à  la  Fig.  3c,  que  les  parois  d'extré- 
mité  1  5  comportent  en  leurs  quatre  coins  des  oreilles  28 
avec  des  trous  29,  qui  servent  pour  la  solidarisation 
entre  modules,  comme  on  le  verra  dans  la  suite.  Par 
ailleurs,  au  bas  et  au  milieu  des  parois  15,  sont  prévus 
des  pitons  de  halage  30  sur  des  montures  amovibles 
31.  D'autres  pitons  de  halage,  non  montrés,  sont 
implantés  de  chaque  côté  du  module. 

Un  développement  de  l'invention  porte  sur  les  tins 
latéraux  destinés  à  soutenir  le  fond  de  la  carène  ou  les 
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bouchains  de  chaque  côté  de  la  quille.  D'un  bateau  à 
l'autre,  leur  surface  d'appui  est  amenée  à  varier  en  incli- 
naison  et  en  profil.  L'autre  paramètre  variable  qu'est  la 
hauteur  peut  être  réglé  quant  à  lui  en  écartant  plus  ou 
moins  le  tin  de  l'axe  de  la  quille. 

Conformément  à  l'invention,  il  est  prévu  des  tins 
latéraux  identiques  32,  Figs.  4  et  5,  qui  comportent  un 
élément  de  base  33  se  fixant  dans  le  couloir  délimité  sur 
le  dessus  des  modules  1  par  les  cornières  25,  un  plan 
d'appui  34  monté  réglable  en  inclinaison  sur  l'élément 
33,  et  un  élément  souple  35  venant  en  recouvrement  du 
plan  d'appui  34.  De  préférence,  les  tins  32  sont  complé- 
tés  par  des  rehausseurs,  non  montrés,  qui  sont  par 
exemple  de  simples  caissons  pouvant  être  admis  et 
fixés  entre  les  cornières  25,  et  pouvant  recevoir  au-des- 
sus  d'eux  les  tins  32  calés  par  simple  empilement. 

L'élément  de  base  33  des  tins  32  est  lui-même  un 
caisson  parallélépipédique  qui  s'adapte  entre  les  cor- 
nières  25,  et  est  maintenu  en  position  par  goupillage 
avec  celles-ci.  Le  plan  d'appui  34  est  une  plaque  articu- 
lée  le  long  d'une  arête  supérieure  transversale  du  cais- 
son  33.  Du  côté  opposé,  il  est  supporté  par  deux  bras 
latéraux  36,  lesquels  comportent  des  trous  régulière- 
ment  écartés  sur  leur  longueur  permettant  de  les  fixer  à 
la  hauteur  désirée  au  sommet  du  caisson  33  par  des 
goupilles  37. 

Selon  une  autre  caractéristique  importante  de 
l'invention,  l'élément  35  recouvrant  le  plan  d'appui  34 
est  une  enveloppe  souple  formant  un  coussin  par  rem- 
plissage  et  mise  en  pression  pneumatique  ou  hydrauli- 
que.  Ses  principaux  intérêts  sont  une  tolérance  accrue 
pour  le  réglage  en  hauteur  et  en  inclinaison  du  plan 
d'appui  34,  ainsi  qu'une  répartition  uniforme  de  l'effort 
de  réaction  sur  la  coque  du  bateau,  tant  au  niveau  de  la 
surface  de  contact  avec  chacune  des  enveloppes  35 
qu'à  celui  des  multiples  points  d'appui  sur  l'ensemble 
des  tins  latéraux. 

Pour  réaliser  un  ensemble  d'attinage  de  monoco- 
que  EM,  Fig.  6,  une  pluralité  de  modules  1  sont  alignés 
les  uns  derrière  les  autres,  tous  orientés  transversale- 
ment.  Les  écartements  entre  modules  voisins,  qui  sont 
représentés  différents,  sont  déterminés  classiquement 
d'après  le  plan  d'attinage  du  bateau.  Ensuite,  les  tins 
centraux  26  sont  fixés  en  place,  ainsi  que  les  tins  laté- 
raux  32  dont  les  plans  d'appui  34  sont  alors  réglés  à  la 
bonne  inclinaison.  L'ensemble  EM  est  prêt  à  recevoir  le 
bateau,  après  que  les  enveloppes  souples  35  des  tins 
latéraux  32  ont  été  mises  à  la  pression  désirée. 

Pour  procéder  à  des  transferts,  il  convient  d'abord 
de  solidariser  entre  eux  les  modules  1  au  moyen  d'élé- 
ments  de  liaison,  soit  des  barres  40.  Celles-ci  réunis- 
sent  les  modules  deux  à  deux  comme  le  montre  la  Fig. 
9,  ou  bien,  en  variante,  elles  sont  suffisamment  longues 
pour  réunir  plusieurs  modules,  Fig.  6.  Pour  leur  fixation 
aux  modules,  il  est  prévu  des  pièces  de  liaison  41  qui  se 
boulonnent  aux  oreilles  28  des  parois  d'extrémité  15. 
Les  pièces  de  liaison  41  sont  des  bagues  à  travers  les- 
quelles  sont  passées  les  barres  40  dont  le  blocage  en 
coulissement  est  assuré  au  moyen  de  colliers  de  ser- 

rage  42,  Fig.  10.  Les  modules  1  sont  avantageusement 
solidarisés  par  deux  lignes  de  barres  horizontales  haute 
et  basse  de  chaque  côté. 

Pour  l'attinage  d'un  catamaran  C,  Figs.  7,  8,  les 
s  mêmes  modules  1  vont  être  placés  bout  à  bout  en  deux 

lignes  longitudinales  L1,  L2,  écartées  de  manière  à 
recevoir  sur  des  tins  centraux  26  les  quilles  des  coques 
respectives  C1  et  C2.  Dans  chaque  ligne  L1,  L2,  les 
modules  1  sont  solidarisés  tous  ensemble  par  boulon- 

10  nage  de  leurs  oreilles  adjacentes  28.  Les  tins  centraux 
26  sont  répartis  tout  au  long  du  couloir  défini  par  l'ali- 
gnement  des  cornières  25. 

Comme  dans  l'ensemble  EM  précédemment  décrit, 
tous  les  modules  1  de  l'ensemble  EC  doivent  être  soli- 

15  darisés  avant  d'envisager  un  transfert.  Ici,  il  s'agit  uni- 
quement  de  réunir  les  deux  lignes  L1,  L2  par  des 
liaisons  transversales,  Fig.  8.  On  utilise  à  cet  effet  des 
poutres  43  boulonnées  en  extrémité  sur  la  plaque  de 
dessus  12  des  modules  1  . 

20  En  pratique,  le  dispositif  selon  l'invention  convient 
pour  tout  type  de  navire  jusqu'à  un  tonnage  de  1  500 
tonnes,  environ. 

Revendications 
25 

1.  Dispositif  d'attinage,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  une  pluralité  de  modules  (1)  au  moins  sensi- 
blement  identiques, 

chaque  module  (1)  étant  une  structure  por- 
30  teuse  allongée  dont  la  base  peut  être  pourvue  de 

moyens  permettant  son  déplacement  sur  une  sur- 
face  plane,  et  dont  le  sommet  comporte  des 
moyens  pour  positionner  et  fixer  des  tins  en  des 
points  quelconques  de  la  longueur, 

35  et  en  ce  qu'il  comprend  de  plus  des  moyens 
de  liaison  entre  modules,  permettant  de  fixer 
ensemble  plusieurs  modules  à  distance  les  uns  des 
autres,  et  permettant  également  de  les  fixer  bout  à 
bout. 

40 
2.  Dispositif  d'attinage  selon  la  revendication  1  ,  carac- 

térise  en  ce  que  le  dessus  des  modules  (1)  com- 
porte  un  couloir  central  longitudinal  délimité  par 
deux  cornières  (25)  pour  la  réception  et  la  fixation 

45  de  tins  (26,  32)  en  des  points  quelconques  de  la 
longueur. 

3.  Dispositif  d'attinage  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  dessous  des  modules  (1) 

50  forme  des  logements  de  réception  de  coussins 
d'eau  ou  d'air  (24)  destinés  à  assurer  la  sustenta- 
tion  des  modules  au-dessus  du  sol  et  la  formation 
d'une  couche  fluide  de  glissement  pour  leur  dépla- 
cement. 

55 
4.  Dispositif  d'attinage  selon  la  revendication  3,  carac- 

térisé  en  ce  le  corps  principal  ou  caisson  (10)  des 
modules  (1)  est  monté  sur  des  plateaux  carrés  (19) 
dont  le  dessous  délimite  avec  deux  traverses  (21) 

30 
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sous  deux  côtés  opposés  lesdits  logements  pour 
les  coussins  (24),  les  plateaux  (19)  étant  fixés  sous 
le  fond  des  caissons  (1  0)  de  façon  amovible  pour 
permettre  une  orientation  longitudinale  ou  transver- 
sale  des  traverses  (21). 

5.  Dispositif  d'attinage  selon  l'une  des  revendications 
1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  tins 
latéraux  identiques  (32),  comportant  un  plan 
d'appui  (34)  réglable  en  inclinaison. 

6.  Dispositif  d'attinage  selon  la  revendication  5,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  plan  d'appui  (34)  est  recouvert 
par  une  enveloppe  souple  (35)  formant  coussin  par 
mise  en  pression  pneumatique  ou  hydraulique. 

7.  Dispositif  d'attinage  selon  la  revendication  5  ou  6, 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  prévu  des  rehausseurs 
pour  les  tins  latéraux  (32). 

8.  Dispositif  d'attinage  selon  l'une  des  revendications 
1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de 
liaison  entre  modules  (1)  comportent  des  oreilles 
(28)  à  leurs  extrémités,  par  lesquelles  ils  peuvent 
être  boulonnés  bout  à  bout,  ainsi  que  des  barres 
(40)  pour  permettre  de  solidariser  les  modules  (1)  à 
distance  les  uns  des  autres,  les  barres  (40)  se 
fixant  aux  oreilles  (28),  par  l'intermédiaire  de  pièces 
de  liaison  (41). 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  les  pièces  de  liaison  (41)  sont  des  bagues 
fixées  sur  les  oreilles  (28),  dans  lesquelles  sont 
passées  les  barres  (40),  bloquées  en  coulissement 
par  des  colliers  de  serrage  (42). 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  9, 
caractérisé  en  ce  que  le  caisson  a  une  section  tra- 
pézoïdale  et  est  muni  d'une  plaque  de  base  (1  1)  et 
d'une  plaque  de  dessus  (12)  qui  sont  réunies  par 
un  maillage  de  cloisons  transversales  (13)  et  de 
cloisons  longitudinales  (14). 

Claims 

1.  A  blocking  System  characterised  in  that  it  com- 
prises  a  plurality  of  modules  1  at  least  nearly  identi- 
cal,  each  module  1  being  an  extended  bearing 
structure  the  base  of  which  can  be  fitted  with 
means  allowing  its  displacement  on  a  flat  surface, 
and  the  top  of  which  comprises  the  means  to  posi- 
tion  and  attach  keel  blocks  at  any  points  lengthwise, 
and  in  that,  moreover,  it  comprises  the  Connecting 
means  between  the  modules,  making  it  possible  to 
bring  together  several  modules  separated  from 
each  other,  and  making  it  possible  also  to  attach 
them  end  to  end. 

2.  A  blocking  System  according  to  Claim  1  ,  character- 

ised  in  that  the  top  of  module  1  comprises  a  longitu- 
dinal  central  corridor  delimited  by  two  angle  plates 
25  for  receiving  and  fixing  keel  blocks  (26,  32)  at 
any  point  lengthwise. 

5 
3.  A  blocking  System  according  to  Claim  1  or  2,  char- 

acterised  in  that  the  bottom  of  module  1  forms 
housings  that  receive  water  or  air  buffers  (24) 
intended  to  ensure  the  position  stability  of  the  mod- 

10  ules  above  the  ground  and  the  formation  of  a  sliding 
f  luid  layer  for  their  displacement. 

4.  A  blocking  System  according  to  Claim  3,  character- 
ised  in  that  the  principal  body  or  case  10,  of  mod- 

15  ules  1  is  mounted  on  square  plates  1  9  the  bottom  of 
which  delimits  the  said  housings  for  buffers  24  with 
two  crosspieces  21  under  two  opposite  sides  of  the 
said  housings,  plates  (1  9)  being  f  ixed  to  be  movable 
under  case  10  bottom  to  allow  a  longitudinal  or 

20  transverse  orientation  of  crosspieces  21  . 

5.  A  blocking  System  according  to  any  of  Claims  1  to 
4,  characterised  in  that  it  comprises  identical  side 
keel  blocks  32,  comprising  a  supporting  plane  34 

25  the  inclination  of  which  can  be  adjusted. 

6.  A  blocking  System  according  to  Claim  5,  character- 
ised  in  that  supporting  plane  34  is  covered  by  a  flex- 
ible  envelope  35  forming  a  buffer  when  put  under 

30  pneumatic  or  hydraulic  pressure. 

7.  A  blocking  System  according  to  any  of  Claim  5  or  6, 
characterised  in  that  raising  devices  32  are  pro- 
vided  for  side  keel  blocks. 

35 
8.  A  blocking  System  according  to  any  of  Claim  1  to  7, 

characterised  in  that  the  said  Connecting  means 
between  modules  1  comprise  lugs  28  at  their 
extremities,  by  which  they  can  be  bolted  end  to  end, 

40  as  well  as  bars  40  to  allow  modules  1  ,  separated 
from  each  other  to  be  connected,  bars  40  being 
fixed  to  lugs  28,  through  Connecting  pièces  41. 

9.  A  device  according  to  Claim  8,  characterised  in  that 
45  Connecting  pièces  41  are  rings  fixed  on  lugs  28,  in 

which  bars  40  pass,  and  are  slide  blocked,  by 
means  of  clamping  collars  42. 

10.  A  device  according  to  any  of  Claims  1  to  9,  charac- 
50  terised  in  that  the  case  has  a  trapezoidal  section 

and  is  fitted  with  a  basic  plate  1  1  and  a  top  plate  1  2 
which  are  linked  by  a  meshing  of  transverse  walls 
13  and  longitudinal  walls  14. 

1.  Stapelblockanlage,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
sie  aus  einer  Mehrzahl  von  mindestens  annàhernd 
identischen  Modulen  (1)  besteht,  wobei  jedes 
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Modul  (1)  eine  làngliche  Tràgerstruktur  darstellt, 
deren  Unterseite  mit  Vorrichtungen  fur  das  Verset- 
zen  auf  einer  ebenen  Flàche  ausgestattet  werden 
kann,  wàhrend  die  Oberflàche  Vorrichtungen  zum 
Positionieren  und  Befestigen  der  Stapelblôcke  an  5 
beliebigen  Punkten  der  gesamten  Lange  enthàlt, 

und  dadurch,  daB  sie  zusàtzlich  ùber  Verbin- 
dungselemente  zwischen  den  Modulen  verfùgt,  um 
mehrere  Module  mit  Abstand  oder  auch  endweise 
gestoBen  miteinander  zu  befestigen.  w 

2.  Stapelblockanlage  gemàB  Patentanspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Oberseite  der 
Mudule  (1)  ùber  einen  von  zwei  Winkeleisen  (25) 
begrenzten,  in  Làngsrichtung  verlaufenden  mittle-  1s 
ren  Korridor  fùr  die  Aufnahme  und  das  Befestigen 
der  Stapelblôcke  (26,  32)  an  beliebigen  Punkten 
der  gesamten  Lange  verfùgt. 

3.  Stapelblockanlage  gemàB  Patentanspruch  1  oder  20 
2,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  an  der  Unterseite 
der  Module  (1)  Wasser-  oder  Luftkissen  (24)  ange- 
bracht  werden  kônnen,  um  den  Auftrieb  der  Module 
ùber  dem  Boden  sowie  das  Bilden  einer  fluiden 
Schicht  als  Gleitflàche  fùr  deren  Versetzen  zu  25 
gewàhrleisten. 

welche  sie  endweise  gestoBen  miteinander  ver- 
schraubt  werden  kônnen,  sowie  mit  Stangen  (40) 
ausgestattet  sind,  um  die  Module  (1)  mit  Abstand 
zwischeneinander  zu  verbinden,  wobei  die  Stangen 
(40)  anhand  von  Verbindungselementen  (41)  an 
den  Flùgeln  (28)  befestigt  werden. 

9.  Stapelblockanlage  gemàB  Patentanspruch  8, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Verbindungsele- 
mente  (41)  in  Form  von  auf  den  Flùgeln  befestigten 
Ringen  ausgefùhrt  sind,  in  welche  die  Stangen  (40) 
geschoben  und  anhand  von  Klemmschellen  (42)  in 
der  Gleitbewegung  blockiert  werden. 

10.  Stapelblockanlage  gemàB  einem  der  Patentan- 
sprùche  1  bis  9,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der 
Kasten  einen  trapezfôrmigen  Querschnitt  aufweist 
und  mit  einer  unteren  (1  1  und  einer  oberen  Platte 
(1  2)  ausgestattet  ist,  welche  ùber  ein  aus  Querwàn- 
den  (13)  und  Làngswànden  (14)  gebildetes  Gitter 
miteinander  verbunden  sind. 

4.  Stapelblockanlage  gemàB  Patentanspruch  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Hauptkôrper 
oder  Kasten  (10)  der  Module  (1)  auf  viereckigen  30 
Platten  (19)  montiert  ist,  deren  Oberseite  den 
genannten  Unterbringungsraum  fùr  die  Kissen  (24) 
mit  zwei  unter  zwei  sich  gegenùberliegenden  Sei- 
ten  angebrachten  Quertràgern  (21)  begrenzt, 
wobei  die  Platten  (1  9)  unter  dem  Boden  der  Kàsten  35 
(10)  lôsbar  befestigt  sind,  um  so  eine  Làngs-  oder 
Querorientierung  der  Quertràger  (21)  zu  ermôgli- 
chen. 

5.  Stapelblockanlage  gemàB  einem  der  Patentan-  40 
sprùche  1  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  sie 
mit  identischen  seitlichen  Stapelblôcken  (32)  aus- 
gestattet  ist,  welche  ùber  eine  in  der  Neigung  ver- 
stellbare  Auflageflàche  (34)  verfùgen. 

45 
6.  Stapelblockanlage  gemàB  Patentanspruch  5, 

dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Auflageflàche 
(34)  mit  einer  elastischen  Huile  (35)  verkleidet  ist, 
welche  bei  pneumatischem  oder  hydraulischem 
Unterdrucksetzen  ein  Kissen  bildet.  so 

7.  Stapelblockanlage  gemàB  Patentanspruch  5  oder 
6,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  sie  mit  Aufsàtzen 
fùr  die  seitlichen  Stapelblôcke  (32)  ausgestattet  ist. 

8.  Stapelblockanlage  gemàB  einem  der  Patentan- 
sprùche  1  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die 
genannten  Verbindungselemente  zwischen  den 
Modulen  (1)  an  ihren  Enden  mit  Flùgeln  (28),  ùber 

6 
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